
 1

 
 
 

Mon parcours de formation  
 

Objectif BAFA Suresnes 



 2

 
 



 3

 
 
 
Le projet « Formation BAFA jeunes Suresnois » est né d’une 
conviction partagée par quatre partenaires : la Ville de Suresnes, 
Suresnes Information Jeunesse, Suresnes Animation et Parélie. 
Cette conviction consiste à penser que les métiers de l’animation 
revêtent une importance particulière, parce qu’ils invitent à se 
mettre au service des autres et parce qu’ils incitent à la 
découverte, à l’imaginaire et à l’évasion. 
 
Il nous a semblé ainsi important de partager cet intérêt pour 
l’animation avec les jeunes Suresnois, afin qu’ils puissent, s’ils le 
souhaitent, s’engager dans cette voie, que ce soit de façon 
ponctuelle ou plus assidue. Faciliter leur participation à une 
formation générale du BAFA nous a semblé le meilleur moyen de 
favoriser cette sensibilisation. 
 
L’animation est un secteur d’activité très présent dans la vie de la 
Cité. Tous les jours, ce sont plusieurs centaines d’enfants 
suresnois qui bénéficient des compétences d’animateurs au sein 
des centres de loisirs, des centres de vacances, des classes 
d’environnement, des restaurants scolaires… La Ville de Suresnes 
et Suresnes Animation ont besoin de nouvelles ressources pour 
répondre à ces besoins en constante évolution. Nous souhaitons 
par conséquent que cette formation soit aussi l’occasion d’une 
rencontre entre les jeunes et les structures d’animation 
suresnoises. 
 
Ainsi, la Ville de Suresnes et ses partenaires vous permettent de 
bénéficier d’une formation particulièrement riche, avec une partie 
en internat et une autre en externat, dont nous espérons que vous 
pourrez tirer tout le bénéfice possible. 
 
Je vous souhaite à chacun une excellente formation. 
 
Isabelle FLORENNES 
Adjointe au Maire  
Déléguée à la Jeunesse 
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Ce livret contient toutes les informations nécessaires pour 
suivre la formation BAFA proposée par la ville de Suresnes, en 
partenariat avec les associations jeunesses de la ville.   
 
Prenez le temps de le lire attentivement si vous 
souhaitez vous inscrire à cette formation.  
 
Partenaires sur Suresnes : 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caisse d’Allocations Familiales,  
permanence d’actions sociales 
47 bis rue des mazurières  92500 Rueil-malmaison 
 

08 20 25 92 10 

Pole éducation jeunesse 
ville de Suresnes : 
7, rue du Mont-Valérien 
 

01 41 18 15 35  

Suresnes Animation 
Siège administratif : 
12, rue de Verdun 
 

01 46 25 02 09 

Parélie 
33, rue Jules Ferry 
 

01 41 38 07 14  

Suresnes Information 
jeunesse 

PIJ Caron  
27, ter rue Albert Caron 

01 47 72 28 07 
 
BIJ de la passerelle 
Passerelle des arts 
Avenue du général de Gaulle 
01 47 72 35 73 
 
PIJ Payret 
13, rue Payret Dortail 
01 45 06 41 38  

 

 

Mon parcours de formation Objectif BAFA 
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Les conditions de participation 

 
 
 
 
� Avoir 17 ans au premier jour du stage et moins de 26 ans. 
 
 
 
� Etre domicilié à Suresnes. 
 
 
 
� Avoir une motivation réelle et sincère pour être animateur. 
 
 
 
� Accomplir les modalités d’inscription : dossiers de 
candidature, dossier d’inscription, règlement… aux dates 
indiquées (voir Calendrier et Démarches)  
 
 
 
� Participer aux entretiens de motivation (qui se dérouleront 
le samedi 13 février), le nombre de places étant limité à 25 
jeunes 
 
 
 
� Avoir signé la charte d’engagement.  
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La formation BAFA 
 
 

 
Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur ou BAFA, 
reconnaît la capacité à encadrer des enfants et des 
adolescents en Séjours de vacances, Accueils de loisirs 
(anciennement « centres de loisirs ») ou en classes 
transplantées.  
 
Pour l’obtenir, il est nécessaire de suivre d’abord un stage de 
formation générale auprès d’un organisme agréé, 
d’effectuer ensuite un stage pratique au sein d’une structure 
d’animation et de participer enfin à un stage de 
perfectionnement, également au sein d’un organisme agréé 
par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 
(DDJS).  
Le total de la formation BAFA ne doit pas excéder 30 mois. 
 

La formation générale 

 
Durée : 8 jours  
Modalités : internat ou externat 
Continue ou discontinue, sur une période n’excédant pas 3 
mois.  
Objectif : acquérir les connaissances générales nécessaires à 
l’encadrement des enfants ou adolescents dans deux 
domaines :  
-techniques d’animations  
-développement et besoins de l’enfant.   
 
A la fin de cette première semaine le candidat doit être 
capable d’organiser des activités diverses : jeux, activités 
manuelles… adaptées aux enfants qu’il encadre. Il doit pouvoir 
assurer la sécurité des enfants, répondre à leurs besoins 
physiques (alimentation, sommeil…) et avoir des 
comportements pédagogiques adaptés.  
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Le stage pratique 
 
Durée : 14 jours  
Modalités : se déroule en Séjour de vacances ou en Accueil 
de loisirs sans hébergement, agréés par la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports. Il se déroule sur 
1 ou 2 séjours ou en discontinu sur des journées d’Accueil de 
loisirs. Il doit être effectué dans les 18 mois qui suivent la 
formation générale. Le stagiaire peut être rémunéré, 
indemnisé ou pas, à la convenance de l’employeur.  
Objectif : l’animateur stagiaire met en pratique les 
connaissances acquises lors de la formation générale sur le 
terrain.  
 
 
 
Le stage de perfectionnement 
 
Durée : 8 jours.  
Modalités : il existe deux sortes de sessions : 
d’approfondissement ou de qualification.  
Objectif : La session d’approfondissement dure 6 jours, elle 
permet d'explorer ses connaissances sur un public précis ou 
une activité : adolescents, petite enfance…   
Celle de qualification permet d’obtenir des compétences 
techniques d’animation dans un domaine précis : scientifique, 
technique, sportif…. Elle permet de postuler dans des Séjours 
thématiques. 
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La formule Suresnes et les modules 
complémentaires 

 
 

Organisation 
 
La formule du BAFA proposée par la Ville de Suresnes 
concerne uniquement la formation générale et le stage 
pratique. Le groupe sera composé de 25 candidats suresnois 
qui remplissent les conditions de participation et qui seront 
sélectionnés sur leur motivation  et leur adhésion au projet.  
 
 
La formation générale durera 12 jours entre le 17 et le 29 
avril : 
� 8 jours en internat durant les vacances scolaires de 
printemps animés par des formateurs de l’IFAC,  
� et après 1 jour de repos, 4 journées en externat à Suresnes 
dont une journée en situation d'animation dans une structure 
jeunesse de loisirs. Cette partie fera l’objet d’une évaluation 
basée entre autres  sur la participation, l’assiduité et la 
ponctualité.  
 
 
Le stage pratique : Les structures d’animation de la ville de 
Suresnes peuvent vous proposer des places en stage pratique 
non rémunéré. Cela dépendra du nombre de places 
disponibles, de votre motivation et  de votre implication tout 
au long de votre formation.  
 
Les stages pratiques se dérouleront :  
-d’avril à fin juin sur les mercredis (éventuellement certains 
samedis) 
-en juillet et août pour les Accueil de Loisirs sur la ville.  
 
Il est important que vous ayez les disponibilités 
suffisantes sur ces périodes.   
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Financement du stage de formation générale  
 
La ville de Suresnes participe largement au coût de la 
formation. Il reste à la charge du candidat la somme de 202 
euros à régler (contre de 400 à 500 euros pour un stage de 
formation générale traditionnel hors frais de transport). 
  
Si vous avez moins de 25 ans et que vous n’êtes plus 
scolarisé, vous pouvez effectuer une demande de financement 
auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) en 
prenant rendez-vous pour déterminer le montant de votre 
financement et en vous présentant comme candidat au BAFA 
organisé par la ville de Suresnes (voir contact p.4).  
 
Vous pouvez également retirer un dossier auprès de la 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 
des Hauts de Seine pour obtenir un financement, modulé en 
fonction des autres subventions éventuelles obtenues par le 
stagiaire. 
Les candidats éligibles pour l’attribution de la bourse sont : les 
demandeurs d’emploi non indemnisés, les bénéficiaires du 
RSA, les lycéens et étudiants boursiers et les candidats qui 
peuvent fournir une attestation de non imposition personnelle 
ou de leur famille en cas de rattachement fiscal.  
 
Contact : M. CORDIER                 Tél. : 01.40.97.45.08                                                                   
Email : dd092@jeunesse-sports.gouv.fr  
Préfecture des Hauts de Seine, DDJS 92  
167-177 Avenue Joliot Curie, 92013 Nanterre CEDEX 
 
 
  

 

Attention les délais d’obtention des financements 
peuvent être longs, il vous est fortement conseillé 

d’effectuer ces démarches rapidement. 
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Calendrier et démarches 

 
Mercredi 20 janvier 17h 45 
Réunion d’information aux Sorbiers / K’Fé Média, 5 allée des 
platanes à Suresnes et retrait des dossiers de candidature sur 
place. 
Les dossiers seront ensuite disponibles au siège de Suresnes 
Animation (adresse p.4) et téléchargeables sur : 
www.suresnesanimation.net   
www.sij.asso.fr  
 
 
A partir du mercredi 20 janvier : 
Demande de financement par rendez-vous auprès de la CAF, 
(voir contact p.4) ou auprès de la DDJS des Hauts de Seine 
(voir contact p. 10).  
 
 
Du 21 janvier au 10 février inclus 
Période limite de dépôt de dossiers de candidature au siège de 
Suresnes Animation (adresse p.4). Vous devez vous présenter 
en personne pour prendre un rendez-vous pour l’entretien de 
motivation.  
 
 
Samedi 13 février 
Entretiens de motivation qui se dérouleront dans une des 
structures de Suresnes Animation :  
les Sorbiers / K’fé Média, 5 allée des platanes à Suresnes.  
 
 
Les 14 et 15 février 
Réponses données aux candidats par téléphone sur leur 
participation à la formation.  
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Du 15 au 26 février inclus 
Retrait des dossiers d’inscription définitive au siège de 
Suresnes Animation (adresse p. 4). 
 
 

Du 16 février au 26 mars inclus 
Dépôt des dossiers d’inscription complets au siège de Suresnes 
Animation (adresse p. 4) 
 
 
Du 17 avril au 24 avril 
Stage de formation générale en internat encadré par des 
formateurs de l’IFAC. 
 
 
Du 26 au 29 avril inclus 
Modules complémentaires en externat dont une journée 
d’immersion au sein d’une structure d’animation sur la ville de 
Suresnes.  
 
 
Tout dossier de candidature ou d’inscription déposé au-
delà des dates limites sera refusé. 
L’absence à l’entretien de motivation exclura le 
candidat.  
 
 
Si vous rencontrez des difficultés quant aux démarches à 
effectuer, vous pouvez contacter les équipes de Suresnes 
Animation, de Parélie ou de Suresnes Information Jeunesse 
(contacts et adresses p. 4) 
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L’entretien de motivation 
 
 
 
Cet entretien va nous permettre de vous rencontrer, ainsi que 
de nous assurer de votre motivation et de votre 
investissement sur la formation.  
Une motivation sincère sera votre meilleur atout ! 

 

Déroulement  
 
 
Il aura lieu le samedi 13 février. Il durera entre 20 et 30 
minutes.  Vous serez reçu par deux membres des structures 
jeunesses de la ville (celles que vous ne fréquentez pas).  
 
 
Dans un premier temps vous vous présenterez : nom, âge, 
études, activités, expérience(s) dans l’encadrement d’enfants 
(sports, baby-sitting, animation…) 
Puis vous expliquerez avec des arguments concrets la raison 
de votre candidature, quelle est votre motivation et ce que 
l’obtention de la formation vous permettrait de réaliser.  
Cette première partie durera 10 minutes environ. 
 
 
Vos interlocuteurs, qui auront déjà pu intervenir pour vous 
demander de préciser certains points dans la première partie 
de l’entretien, vous poseront ensuite des questions. Ces 
questions ne sont pas des « pièges », elles nous permettront 
uniquement de connaître votre intérêt pour la formation et 
d’approfondir certains sujets avec vous.  
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Préparation de l’entretien  
 
 
Il vous faut préparer votre présentation et bien réfléchir aux 
raisons qui vous motivent à passer le BAFA, et plus 
spécifiquement à choisir la formule proposée par la ville de 
Suresnes.  
 
 
Il est important :  
� de structurer vos idées par points d’importance.  
� de bien connaître la formation : son déroulement, les 
apports supplémentaires de la formule « Objectif BAFA » de 
Suresnes, le métier d’animateur(trice) (compétences 
nécessaires, qualités requises …) 
 
 
Essayez de préparer ce que vous avez envie de dire pour que 
ce soit clair et facile à comprendre pour vos interlocuteurs, à la 
fois détaillé sans être trop long.  
 
 
Ne négligez pas l’importance de votre comportement 
(vocabulaire, posture, regard…), il sera aussi signe de votre 
dynamisme, de votre sérieux et de votre motivation.    
 
 
Arrivez en avance, préparé et positif, dans une tenue 
vestimentaire adaptée.  
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Charte d’engagement 
 
 
 
Nom : 
Prénom : 
 
 
Par mon inscription je me suis engagé(e) à suivre la formation 
BAFA Suresnes et donc à participer dans leur intégralité à:  
 

• la formation générale en internat encadrée par les 
formateurs de L’IFAC, du samedi 17 avril au samedi 24 
Avril 2010.  

 
• les modules complémentaires en externat avec la journée 

d’animation sur une structure jeunesse de la ville de 
Suresnes du lundi 26 avril au jeudi 29 avril 2010.   

 
J’ai pris connaissance des conditions d’organisation et je suis 
informé que l’évaluation portera sur l’ensemble de la durée de 
la formation. 
 
Mes disponibilités sont suffisantes pour effectuer, le cas 
échéant, mon stage pratique durant l’été 2010 sur une des 
structures jeunesse de la ville.  
Le stage pratique qui me sera proposé ne sera pas rémunéré.  
 
 

Signature du candidat, précédée de la mention  
 « lu et approuvé » : 
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Document utile pendant le stage : 
Bilan de la journée d’immersion 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Signature animateur BAFA                    Signature animateur référent   

 

Informations sur la structure 

Nom de la structure  
Type de la structure  

Tranche d’age du public  
Adresse de la structure  

Téléphone de la structure  
Nom du directeur  

Nom de l’animateur référent  
Horaires journée immersion  

Ma journée d’immersion 

 

Mon Bilan de la journée 

 

Bilan de l’animateur référent 
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Document utile pendant le stage : 
Fiche de souhaits pour le stage pratique 

(à remettre à l’issue de la formation) 

 
 
Nom : 
Prénom : 
 
 
Lieu de la journée d’immersion  : …………………… 
 
Indiquez vos souhaits de stage pratique en commençant par 
celui que vous préféreriez.  
 
1er souhait : 
Lieu : …………………………………… Dates : …….………………… 
 
Age du public : …………………………………………………………       
 
 
2er souhait : 
Lieu : …………………………………… Dates : …….…………………. 
 
Age du public : ……………………………………………………………..     
 
 
 3er souhait : 
Lieu : …………………………………… Dates : …….…………………. 
 
Age du public : …………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 

Signature de l’animateur stagiaire : 
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Suresnes Animation 
(Siège administratif) 
12 rue de Verdun  
01 46 25 02 02 

 Pole éducation jeunesse 
Ville de Suresnes :

7, rue du Mont Valérien
01 41 18 15 35

 

Parélie 
33, rue Jules Ferry 
01 41 38 07 14  

 

Suresnes Information 
jeunesse 
PIJ Caron (siège) 
27, ter rue Albert Caron 
01 47 72 28 07 
 


